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Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac

II. OBLIGATIONS

B. Publicité, promotion et parrainage

Nouveaux textes proposés en plénière INB1

Texte proposé par Israël

1. Les Parties, en fonction des moyens dont elles disposent et de leurs capacités, s’engagent à :

a) interdire la publicité, y compris la publicité indirecte, en faveur des produits du tabac, ainsi
que leur commercialisation, leur promotion et le parrainage visant les enfants et les adolescents ;

b) imposer des restrictions strictes à la publicité, y compris la publicité indirecte, en faveur des
produits du tabac, ainsi qu’à la commercialisation et à la promotion de ces produits, en vue d’en
réduire l’attrait.
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